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La clause pénale : un moyen de se faire
payer ?
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La clause pénale engage le débiteur, en cas de manquement à une obligation contractuelle,
à verser au créancier une somme d'argent dont le montant est fixé à l'avance.

Cette clause pénale est prévue dans les conditions générales.

La clause pénale permet l’indemnisation forfaitaire d’une inexécution contractuelle, dont le
montant est révisable seulement par le juge, mais dont le paiement exclut toute autre forme de
dommages-intérêts.

La clause pénale est libératoire.

Article 1226 du Code Civil : La clause pénale est celle par laquelle une personne, pour assurer
l'exécution d'une convention, s'engage à quelque chose en cas d'inexécution.

Article 1229 du Code Civil : La clause pénale est la compensation des dommages et intérêts que
le créancier souffre de l’inexécution de l’obligation principale.

Il ne peut demander en même temps le principal et la peine, à moins qu’elle n’ait été stipulée pour
le simple retard.

Article 1152 du Code Civil : Lorsque la convention porte que celui qui manquera de l’exécuter
payera une certaine somme à titre de dommages-intérêts, il ne peut être alloué à l’autre partie une
somme plus forte, ni moindre.

Néanmoins, le juge peut, même d’office, modérer ou augmenter la peine qui avait été convenue, si
elle est manifestement excessive ou dérisoire. Toute stipulation contraire sera réputée non écrite.
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